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Dans le  cadre de   l’examen du Maroc :
1-   Pacte international relatif aux droits civils et politiques : 1ere Partie, art.1er,  paragraphe 1 : «  Tous les peuples ont le droit de disposer d’eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils déterminent librement leur statut politique et assurent librement leur développement économique, social et culturel. » 
· Au Maroc,   l’autochtonie des Amazighs n’étant pas reconnue, ils ne peuvent disposer de leurs droits à leurs terres, territoires et ressources naturelles . La DNUDPA est pourtant claire : sans autodétermination aucune auto gouvernance et autogestion n’est possible et dans ce cas comment les Amazighs sont-ils sensés assurer librement leur développement économique, social et culturel ?   
Les  lois 62-17, 63-17 et 64-17, relatives aux terres collectives, confèrent au Ministère de l’Intérieur le plein pouvoir de tutelle sur les terres des tribus et la propriété collective des communautés ethniques. Les systèmes de gouvernance et les institutions traditionnelles ne sont ni reconnues, ni consultés. L’inaliénabilité qui protégeait ces territoires  collectives a disparu avec ces trois lois entrées en vigueur depuis 2019. Le Plan Maroc Vert  et la création de réserves naturelles et de Parc nationaux se fait généralement aux dépends des Amazighs par expropriation et sans respect aucun du principe du  Consentement Libre Informé et Préalable ni de l’article 8 de la Convention sur  la Biodiversité.  
Le Bulletin Officiel publié en date  du 14 mars 2024 annonce la création de 8 Parcs Naturels sur le territoire national, dont celui de l’Anti-Atlas Occidental. Ce dernier  vient s’ajouter à deux autres dans la région de Souss Massa ( Parc Naturel de Souss-Massa  et la Réserve de Biosphère ) et provoque une contestation accrue du Mouvement Akal qui dénonce la spoliation des terres des ancêtres, le déplacement forcé des populations et la discrimination raciale envers les amazighs.                         
  
·  Minorisés , les  Amazighs ne peuvent malheureusement pas  disposer librement  d’eux-mêmes  et toute création d’un parti politique 
 déterminé par eux,  répondant à leur inspiration et conforme à leurs priorité et valeurs, n’est pas à l’ordre du jour . En 2007 le  Parti Démocratique Amazigh (PDAM) fut dissout suite à une procédure intentée par le Ministère de l’Intérieur. Le projet du Parti politique Amazigh Tamount peine à son tour  à voir le jour depuis près de 10 ans.    

2- Article 1er, Paragraphe 2 : « Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement de leurs richesses et de leurs ressources naturelles, sans préjudice des obligations qui découlent de la coopération économique internationale, fondée sur le principe de l’intérêt mutuel, et du droit international. En aucun cas, un peuple ne pourra être privé de ses propres moyens de subsistance. »                 
·   Les  Amazighs ne peuvent pas disposer librement de leurs richesses et ressources naturelles à cause de lois qui datent du protectorat et celles qui continuent d’en être inspirées. Les richesses Amazighs sont  dépossédées au nom de la coopération économique internationale, des changements climatiques et du libre marché des investissement, en ignorant les intérêts des Amazighs, leurs conditions socio-économiques, leurs santé et bien être, leur héritage traditionnel et culturel. 

· Le principe de l’intérêt mutuel est-il respecté lorsque l’une des parties récolte  unilatéralement les profits pendant que l’autre subit uniquement les conséquences ?


3- Article 2, paragraphe 1: " Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter et à garantir à tous les individus se trouvant sur leur territoire et relevant de leur compétence les droits reconnus dans le présent Pacte, sans distinction aucune, notamment de *race* , de couleur, de sexe, de *langue* , de religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation" . 
· Le racisme envers les Amazighs est manifeste de par la non reconnaissance de leurs droits fonciers, culturels et linguistiques. 
Malgré l’officialisation de la langue Amazighe,  au même titre que l'arabe, dans la Constitution de 2011 et l'adoption des lois organiques n° 26-16 en 2019, l'enseignement du Tamazighte n'est toujours pas généralisé et son utilisation n'est pas accessible dans l'ensemble des administrations publiques, institutions et  services. 
· Dans les tribunaux, l'arabe est l'unique langue de plaidoirie conformément à l'art 14 de la  loi 38.15 relative à l’organisation judiciaire et l’accès à l'interprétation pour les non arabophones est strictement réservé aux étrangers, alors que le présent Pacte à l'article 14, paragraphe 3, alinéa f, précise que toute personne à le droit de: " se faire assister gratuitement d'un interprète si elle ne comprend pas ou ne parle pas la langue employée à l'audience". 
 Pourquoi de telles incohérences entre les textes persistent-elles et comment garantir l'égalité entre les  citoyens et la justice pour toutes et tous ?

4- Article 12, paragraphe 1 : « Quiconque se trouve légalement sur le territoire d’un Etat a le droit d’y circuler librement et d’y choisir librement sa résidence ». 
· Les déplacements des membres de la Coordination Akal et des militants du Mouvement Amazigh, ont souvent été empêchés de se déplacer depuis Agadir vers d’autre villes pour assister à des marches pacifiques pour dénoncer la discrimination et la marginalisation auxquelles ils sont confrontés.
 Ces restrictions de déplacement ne sont-elles pas une entraves aux libertés ? Pourquoi visent-elles uniquement les Amazighs ?
La reconnaissance de leur personnalité juridique serait-elle tributaire  d’un lieu  bien déterminé ? 
Si tel est le cas, cela n’est-il pas contraire à l’article 16 stipulant que : 
« Chacun a droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité juridique ». ? 

5- - Article 21: "Le droit de réunion pacifique est reconnu. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des seules restrictions imposées conformément à la loi et qui sont nécessaires dans une société démocratique, dans l'intérêt de la sécurité nationale, de la sûreté publique, de l'ordre public ou pour protéger la santé ou la moralité publiques, ou les droits et les libertés d'autrui."   
·  Le dimanche 20 avril 2025, deux manifestations furent organisées pour célébrer le printemps Amazigh  " Tafsut " et alors que celle de Marrakech à pu avoir lieu sans incident, celle de Rabat a fait l'objet d'une répression démesurée: le nombre des agents des forces de l'ordre dépassant de loin celui des manifestants pacifiques, ces derniers ont été encerclés et empêchés de marcher vers l'esplanade en face du parlement.
 Deux villes, deux réactions contradictoires pour une même célébration, pourquoi ?!  
Deux semaines plus tôt, des marches de plusieurs milliers de manifestants avaient sillonné les boulevards de  Rabat en soutien à la Palestine, et parcouru le même trajet interdit au Mouvement Amazigh.       Deux poids, deux mesures et une agressivité contre les Amazighs que rien ne justifie : manifestation pacifique avec femmes et enfants, revendications légitimes et organisation irréprochable.
 Un Amazigh perd-il sa personnalité juridique dés qu'il manifeste  et exprime des revendications nationales ?

6- - Article 22, paragraphe 1:" Toute personne a le droit de s'associer librement avec d'autres, y compris le droit de constituer des syndicats et d'y adhérer pour la protection de ses intérêts." 
· Élément essentiel de la société civile, les  associations  qui défendent les droits des amazighs font l'objet de refus du récépissé d'enregistrement, ou de son renouvellement,  par le  Ministère de l'Intérieur . C'est notamment le cas de l'Association Massinissa, Tanger et de l'Association Akal pour la défense des terres des ancêtres de Sidi Bibi, Ichtouken Ait Baha. 
Il est à rappeler que le refus d'octroi des récépissés est synonyme de gèle des activités, refus des salles et lieux de manifestations et peut durer des années. 
Ces associations sont-elles visées par une mesure punitive ou d’un acte d’entrave à la liberté ?

7- - Article 24, paragraphe 2 :"Tout enfant doit être enregistré *immédiatement* après sa naissance et avoir un nom". 
· Les familles sont souvent confrontées au refus des prénoms Amazighs lors de la déclaration de la naissance auprès des services de l’état civil. L'enregistrement de l'enfant devient un calvaire pour les parents dont la joie de la naissance vire au drame de ne pouvoir exprimer son identité et honorer ses origines. Les prénoms Amazigh ont un sens et reflètent des valeurs pourtant, ils sont refusés au profit de prénom dont les Amazighs ignorent la provenance et  dont la signification peut heurter la sensibilité.

8- 2. Article 26 du « Toutes les personnes sont égales devant la loi et ont droit sans discrimination à une égale protection de la loi. A cet égard, la loi doit interdire toute discrimination et garantir à toutes les personnes une protection égale et efficace contre toute discrimination, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique et de toute autre opinion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation »

· Les lois foncières marocaines sont  préjudiciables dans leurs effets : traiter  les terres amazighes différemment, limiter l’accès des communautés amazighes à leurs terres ancestrales, déposséder les tribus au profit d’autres parties ( exemple :  titre foncier 1683K, El Hajeb), et ignorer les droits coutumiers amazighes, cela équivaut à une discrimination indirecte contraire à l’article 26. 

9- - Article 27 : « Dans les Etats où il existe des minorités ethniques, religieuses ou linguistiques, les personnes appartenant à ces minorités ne peuvent être privées du droit d'avoir, en commun avec les autres membres de leur groupe, leur propre vie culturelle, de professer et de pratiquer leur propre religion, ou d'employer leur propre langue. » 
· Bien que n’étant pas une minorité numérique, les Amazighs sont minorisés par la discrimination dont ils font l’objet . Les observations générales du Comité des droits de l’Homme de l’ONU, précisent que la protection des droits culturels des Peuples Autochtones inclut souvent l’accès aux terres traditionnelles car elles donnent sens à leurs identité, culture, savoirs, valeurs et spécificité.

Recommandations à l’attention des experts du Comité des Droits de l’Homme :

1. Rappeler à l’État marocain son obligation de garantir le principe de non-discrimination, conformément au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, en l’appliquant de manière explicite et effective aux Peuples Autochtones amazighs, en particulier dans les domaines du développement économique, social et culturel, ainsi que dans l’accès équitable aux ressources naturelles, aux territoires traditionnels et à la justice.

2. Encourager le Maroc à collaborer activement avec le Mécanisme d’experts sur les droits des peuples autochtones (MEDPA) pour l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation de lois, politiques et mécanismes nationaux conformes aux droits des Peuples Autochtones. Cette collaboration devrait s’inscrire dans le cadre de la résolution A/HRC/RES/33/25 du Conseil des droits de l’homme, qui habilite le MEDPA à fournir un appui technique et de«  conseils spécialisés aux États.


3. Recommander au Maroc, en application de l’article 38 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des Peuples Autochtones, de mettre en place : 
· un partenariat avec les représentants autochtones désignés par les communautés 

· des organes nationaux de suivi et d’évaluation dotés d’un mandat clair pour promouvoir l’effectivité des droits des Peuples Autochtones dans l’ensemble des politiques publiques ;

· une planification stratégique fondée sur des indicateurs mesurables, permettant de suivre la mise en œuvre progressive des normes de la Déclaration ;

· des institutions autonomes dédiées spécifiquement aux affaires autochtones, dotées de ressources et de compétences suffisantes pour surveiller l’application de la Déclaration et évaluer la conformité de l’État à ses obligations internationales.

Ces recommandations s’appuient sur l’étude thématique du MEDPA (A/HRC/57/62) portant sur l’intégration des droits des peuples autochtones dans les constitutions, lois, politiques et décisions judiciaires.
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